
P O Ê L E  A  B O I S

‘ ‘ S A V I N  P F ’ ’
(VERSION 5.6 KW ou 8 KW)

NOTICE D’INSTALLATION ET D’UTILISATION
Attention pour éviter tout risque d’incendie, ces appareils doivent être installés dans les règles de l’art (D.T.U. 24.2) et

conformément aux règles techniques rappelées dans la notice obligatoirement jointe aux appareils. Leurs installations doivent
être effectuées par un professionnel ou une personne qualifiée.

 « Toutes les réglementations locales et nationales, ainsi que les normes européennes en vigueur, doivent être respectées lors de
l’installation et d’utilisation de l’appareil ».
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ÉCLATÉ DE LA CHAMBRE DE COMBUSTION
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          *Pièces d’usure

N° Désignation Code
47 Fonte coté gauche* 013011
48 Fonte  fond gauche* 013008
49 Fonte  fond haut* 013013
50 Fonte fond bas* 013012
51 Fonte  fond droit* 013009
52 Fonte  coté droit* 013010
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Version 5.6 KW
(Intérieur réfractaire)

Version 8 KW
(Intérieur fonte)
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ÉCLATÉ DE L’HABILLAGE

N° Désignation Code N° Désignation Code N° Désignation Code
1 Dessus tôle 012687 5 Façade supérieur S10416 9 Tige filetée M8 LG 396 -
2 Dessus S10466 6 Support habillage S10541 10 Tige filetée M8 LG 408 -
3 Poignée S10479 7 Habillage corps S10412 11 Centreur 012609
4 Habillage inférieur S10475 8 Support foyer S10395
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BON DE GARANTIE

Tous nos appareils bénéficient d’une garantie de 2 ans, dans les limites du respect des conditions d’installation, 
d’utilisation, et d’entretien spécifiées sur la notice, à l’exclusion des pièces en contact avec les températures importantes 
telles :

-  Plaques décor, supplément de côtés,
-  Grilles et soles foyères,
-  Eléments réfractaires,
-  Déflecteurs – Chicanes – Cendrier,
-  Chenets – Pare-cendres – Support bûches,

Pouvant subir des déformations suites à des phénomènes d’usure qui sont garanties 1 an en échange standard.
-   Les pièces électriques – Bac de propreté – Brûleur – Electrode – Bûches céramique

bénéficient également d’une garantie d’un an.
Ces pièces sont repérées sur la vue éclatée de la notice.
Nos poêles sont conçus spécialement pour que ces pièces puissent être remplacées dans le cadre de l’entretien de notre 
matériel.
En ce qui concerne les vitres vitrocéramique, ces dernières peuvent résister à des températures de l’ordre de 750°. Les 
éventuelles casses ne pouvant provenir que d’un choc mécanique lors de l’utilisation ou de sa manutention, ces 
dernières ne pourront être échangées dans le cadre de la garantie.
De même, les joints sont exclus de la garantie.
Tous les poids et les dimensions sont sujets à variations en fonction du type de poêle ou des impératifs techniques.
Dans un souci constant d’améliorer nos fabrications, nous nous réservons le droit de modifier sans préavis nos appareils.
En cas d’appel en garantie, veuillez vous munir d’une copie de la facture et du bon de garantie.

Nom et adresse du distributeur :

Code distributeur :

BÉNÉFICIAIRE DE LA 
GARANTIE :

ADRESSE :

Tél. :

Date de mise à 
disposition :

Le :                     à :

Signature :

LIBELLÉ DES PIECES A REMPLACER
Désignation : Référence : Observations :

CERTIFICAT DE CONTRÔLE :

Type appareil : Poêle «SAVIN PF»

Version :

Contrôleur :
__________________________________
_
N° de série et de garantie :

/

FICHE DE CONTRÔLE :
 Vérification bloc fonte

 Vérification pièces amovibles

 Vérification étanchéité

 Vérification fermeture

 Vérification registres

 Vérification notice

 Vérification sticker mise en garde

 Vérification plaquette signalétique

 Vérification main-froide

 Habillage

CHEMINEES GODIN - Z.I.A - Avenue du président Kennedy - 62401 BETHUNE CEDEX                                         Date : 09/16
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